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Mraitsr par;
Palais Eynard
Case postale 3982|"copies:
1211 Genève

NWf. : GZU/cgs/284/07

Genève, le 21 mai 2007

Concerne : Crédit de 650 000 F destiné à conduire des études d'assainissement et de
reconstruction, dans le cadre du processus participatif «Pour que pousse
Coquelicot», en vue d'assurer une transformation du périmètre situé entre
la rue du Stand, la rue des Gazomètres, le boulevard Saint-Georges et le
cimetière de Plainpalais

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du 17 avril
2007, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons copie à/au :

Surveillance des communes, section financière

afin d'en obtenir te préavis nécessaire.

Sauf remarque du service susmentionné, il pourra être donné suite à cette délibération après
l'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous, conformément à l'article 66, alinéa 2 de la
loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notre conside. r9tion distinguée.

Di stribution
MM. Hédiger

Mugny
Tornare
Nul l er
Ferrazino

MM, MmesMoret
Lassauce
Lévrier
Mari aux
Macherel

Copie pour information :
Direction de ('aménagement du territoire
Direction cantonale de la mensuration officielle

- Département des constructions et des technologies de l'information

Charollais
Wiedmer-Dozio

SCM
Service juridique
Mmes Chapuis

L i pawsky

Guillaume Zuber
Directeur

Dossi ers
MIS

et documentation

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

26 avril 2007
26 avril 2007
5 juin 2007
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